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PARTIE 1 : CARTOGRAPHIE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 
ET DEFINITION DES OBJECTIFS ASSOCIES 

 

I. Définitions 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ Trame verte et bleue (TVB) est composée de réservoirs de 
biodiversité et de corridors écologiques qui les relient et forment ainsi des continuités écologiques. 
 
Le décret n°2012-1492 du 27 décembre 2012 relatif à la trame verte et bleue définit les composantes 
de la trame verte et bleue comme suit : 
 

« II. ς Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou 
la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les 
habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, qui 
abritent des noyaux de popǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎŜ ŘƛǎǇŜǊǎŜƴǘ ƻǳ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ ώΧϐ 
 

III. ς Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant 
ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 
[Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΣ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ ώΧϐ 
 

IV. ς Les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ mentionnés au 1o Ŝǘ ŀǳ оƻ Řǳ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
371-1 constituent à la fois des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. 
Les zones humides ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ нϲ Ŝǘ ŀǳ оϲ Řǳ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ отм-1 constituent des réservoirs de 
biodiversité ou des corridors écologiques ou les deux à la fois. » 
 
[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 
de la fonctionnalité écologique pour chaque composante de la trame verte et bleue. La 
fonctionnalité des continuités ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ : 

- de la diversité et de la structure des milieux qui leur sont nécessaires et de leur niveau de 
fragmentation ; 

- des interactions entre milieux, entre espèces et entre espèces et milieux ; 

- de la densité nécessaire Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ό!ǊǘΦ wΦ отм-21, CE). 
 
L'article R.371-20 du code de l'environnement dispose que le maintien de la fonctionnalité 
écologique est au moins assuré par la préservation des milieux nécessaires à ces continuités. 
Dans ce même article, il est indiqué que la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΦ /ŜƭƭŜ-ci 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜŦfacement des éléments de 
fragmentation qui perturbent significativement leur fonctionnalité et constituent ainsi des obstacles. 
Ces actions tiennent compte du fonctionnement global de la biodiversité et des activités humaines. 
 
 
Ainsi, la trame verte et blŜǳŜ ƴΩƛƴŘǳƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴƛ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ƴŀƛǎ ŎŜǳȄ-ci 
doivent prévoir la préservation des milieux nécessaires aux continuités écologiques, notamment en 
respectant la structure paysagère du territoire et les éléments et motifs paysagers qui assurent la 
fonctionnalité des continuités écologiques. 
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II.  Identification des composantes de la Trame verte et bleue de 
ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ 

Les éléments ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ 
Trame verte et bleue. Pour plus de détail, la méthodologie complète est présentée en annexe du 
schéma. 
 

II.1. Trame verte 

La trame verte a été définie à partir de zonages déjà connus : ZNIEFF de type 1 et ZSC, complétés de 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ de distinguer différents niveaux de 
fonctionnalité au sein des milieux terrestres auvergnats. 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞǎ : 

- des réservoirs de biodiversité, qui sont des secteurs de fort potentiel écologique et peu 
fragmentés, dont la fonctionnalité écologique est très bonne, 

- des corridors écologiques diffus, qui sont des secteurs de potentiel écologique bon à moyen, 
peu fragmentés dont la fonctionnalité écologique est bonne. Ce sont des espaces de soutien 
à la fonctionnalité des réservoirs de biodiversité dont la préservation participe pleinement à 
la préservation des réservoirs. 

- des corridors écologiques qualifiés de « linéaires » (en opposition au terme diffus), ces 
corridors peuvent être continus ou en pas japonais, ils ont été positionnés dans des secteurs 
de potentiel écologique altéré et très fragmentés dont la fonctionnalité écologique est 
dégradée. 

- [Ŝǎ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-14 
 

II.2. Trame bleue 

La trame bleue est composée : 

- ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ [ƛǎǘŜǎ м Ŝǘ н ; 

- ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
référentiel DCE ; 

- ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ м Ŝǘ 
2 lorsque cela était nécessaire pour assurer la cohérence de la continuité aquatique ; 

- ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

- Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 
 
Tous ces éléments aquatiques et humides sont à la fois réservoirs de biodiversité et corridors 
écologiques. 
 
 
 
[ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ 
descriptives des composantes de la trame verte et bleue identifiées dans le SRCE et du cahier de 
lecture sur les écopaysages. 
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III. Définition et atteinte des objectifs assignés à la Trame verte et bleue 

 
Les objectifs de maintien ou de remise en bon état des composantes de la trame verte ont été 
appréciés au regard de leur état de fonctionnalité écologique. 
 

Composante TV 
Etat de la fonctionnalité 

écologique 
Objectif associé 

Réservoir de biodiversité Très bon état 
Maintien de la fonctionnalité 

écologique. 
Corridor écologique diffus Bon état 

Corridor écologique linéaire Etat altéré 
Remise en bon état de la 
fonctionnalité écologique. 

Corridor écologique 
thermophile en pas japonais 

Bon état ou état altéré 
Maintien ou remise en bon état 
de la fonctionnalité écologique 

 
La préservation des bandes enherbées définies au L211-14, CE contribuent aux objectifs de la Trame 
verte et bleue. 
 
Les objectifs de préservation et de remise en bon état des composantes de la trame bleue ont été 
ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό[Φнмп-17) 
et les travaux des SDAGE, et SAGE le cas échéant. 
 

Composante TB Etat de la fonctionnalité écologique Objectif associé 

Réservoirs de 
biodiversité et 

corridors 
écologiques 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ƭƛǎǘŜ м 
Très bon ou 
bon état 

Maintien de la 
fonctionnalité 

écologique 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ 
versants en bon état écologique 

Bon état 

Drains principaux permettant 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 
la trame bleue 

Bon état 

Etat altéré 
Remise en bon état 
de la fonctionnalité 

écologique /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ƭƛǎǘŜ н 

 
Les objectifs associés aux espaces de divagation des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
ŘŞŦƛƴƛǎ ŎŀǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {w/9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀΦ 
 
 
[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ŝǘ Ł ƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŎŜǎ 
objectifs de préservation et de ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜΦ 
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PARTIE 2 Υ 59{/wLt¢Lhb 59 [ΩLNTEGRATION DES CRITERES DE 

COHERENCE NATIONALE 
 
 
 

I. Présentation des critères de cohérence nationale et méthode 

 
La cohérence nationale de la Trame verte et bleue repose en particulier sur des enjeux relatifs à : 

¶ certains espaces protégés ou inventoriés ; 

¶ certaines espèces ; 

¶ certains habitats ; 

¶ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ  
Par ailleurs, cette cohérence est aussi à rechercher en ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛfs et de contenu. 
 
/Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎ Ŝǘ ǾƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
régional, entre les territoires régionaux et transfrontaliers et au niveau national, notamment dans 
ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ climatique. Ces enjeux sont complémentaires et 
peuvent se recouvrir. 
 
 
Préalables méthodologiques sur la définition de la trame verte 
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/9 ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ : approche écopaysagère 
pour la trame verte, approche occupation des sols pour la trame bleue et approche de la 
fragmentation. 
¢ƻǳǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ ŀ ŀŘŀǇǘŞŜ ǎŀ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƻŎǘǊƻƛŜ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŀƎes selon leur potentiel 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ  ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ 
ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ όŎŦΦ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎύΦ  
 
Les différents critères sont détaillés ci-après et leur intégration dans le SRCE Auvergne est décrite. 
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II. Intégration des critères de cohérence nationale et méthode 

 
 

II.1. Intégration des arrêtés de protection de biotope (APPB), des réserves 
naturelles nationales (RNN), des réserves biologiques intégrales (RBI) 
et réserves biologiques domaniales (RBD) dans la trame verte  

 
Conformément à la réglementation (L. 332-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; L.133-1 ; L.143-1 et R.133-
5 du code forestier ; L. 411-1, R. 411-мр Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ ƛƴǘŝƎǊŜ 
ces espaces en tant que réservoirs de biodiversité dans la trame verte. 
 
Nombre de périmètres concernés en Auvergne : 
 

Nb relevé 

dans RB 

Nb releve hors 

RB

16 0

4 0

1 0

6 0

APPB

Zonages

Reserve biologiqueRéserve de 

biosphère

RNN  
NB Υ ! ŎŜ ƧƻǳǊ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ wbw Ŝƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ. En revanche, 4 sont en projet. 
 

Conclusion : Les APPB, RNR, RNN, RBI et RBD sont bien pris en compte dans le SRCE 

 
 

II.2. Intégration des ZNIEFF dans la trame verte et bleue 

Les ZNIEFF de type 1 sont intégrées pour 99% de leurs surfaces aux réservoirs de biodiversité de la 
trame verteΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ Ŧorte (enjeu fort, pondération 3) dans ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
multicritères. 
La définition des ZNIEFF type 1 est basée sur la présence d'espèces et d'habitats déterminants. Parmi 
ces espèces figure le busard cendréΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩune espèce pouvant nicher en secteur de cultures 
intensives. Cet habitat est important pour la réalisation du cycle de vie de l'espèce qui doit être 
préservée. En revanche, il ne correspond pas à la définition des réservoirs de biodiversité au sens de 
ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΣ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ la mosaïque paysagère, la diversité des habitats et des espèces 
comme gage de richesse sur le plan écologique Ainsi, les ZNIEFF de type 1 dont la part de l'habitat 
ϦŎƘŀƳǇǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜϦ ǊŜŎƻǳǾǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ тл҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ 
pour la trame verte auvergnate. 
 
Les chiroptères ont quant à eux la spécificité pour certains, de nicher en secteurs urbanisés. Il 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ōarrières écologiques. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
fragmentation des territoires attribué à la trame verte milite pour traiter ce cas de façon particulière, 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭes territoires ZNIEFF qui contiennent 
plus de 20 % de territoire urbanisé ne sont pas retenus au titre de la trame verte du SRCE Auvergne. 
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Les ZNIEFF de type 2 sont ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƛŀ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
multicritère mais ne constituent pas un critère suffisant pour la labellisation du territoire en 
réservoir. 
Les ZNIEFF de type 2, sont intégrées pour 38% de leur surface en réservoir et  40% en corridor diffus 
de la trame verte. 
 
 

Conclusion : les principales ZNIEFF de type 1 sont bien prises en compte par le SRCE 

 
 

II.3. Intégration des sites Natura 2000 dans la trame verte  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ des « espaces dont la 
contribution à la trame verte et bleue doit être examinée ». En Auvergne, le choix a été fait 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǘƻǳǎ les sites Natura 2000 relevant de la directive « Habitats » (zones spéciales de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ½{/ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ {L/ύ dans des réservoirs de biodiversité de la 
trame verte. Cette intégration comprend les dernières évolutions de sites Natura 2000 (sept 2013). 
{Ωƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ŘŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΣ ŜƭƭŜǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
révision du SRCE. 
Les ZPS sont ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/9 Ǿƛŀ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ par la note 
de potentiel écologique qui leur est attribuée. Mais elles ne constituent pas un critère suffisant pour 
ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Ł ŎŜ ǎŜǳƭ ǘƛǘǊŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ 
ZPS sont indirectement intégrés en réservoir de biodiversité pour 43% de leur surface. 33% de la 
surface en ZPS est par ailleurs en corridor diffus. 
 
Pour la trame bleue, les sites Natura 2000 linéaires et les sites surfaciques à composante aquatique 
ou humide ont été intégrés.  
 
 

II.4. Autres zonages intégrés 

Espaces naturels sensibles (ENS) Υ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ǿƛŀ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 
pondération liée à leur potentiel écologique. Leur surface est à 80% comprise dans un réservoir de 
biodiversité et pour 18% en corridor diffus. 

 

Conclusion :  

Il est constaté une bonne intégration dans le SRCE Auvergne des espaces définis et à analyser au 
cas par cas par ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ 
 

 

II.5. Éléments spécifiques à la trame bleue 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ définition réglementaire plus poussée que pour la 
trame verte (L. 371-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ La trame bleue comprend :  
 
 
1° Les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux figurant sur les listes établies en application de 
l'article L. 214-17 ;  
 
2° Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B2CF619ED58D8C2FFF01ADB4BB4EC8B5.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833151&dateTexte=&categorieLien=cid
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réalisation des objectifs visés au IV de l'article L. 212-1, et notamment les zones humides 
mentionnées à l'article L. 211-3 ;  
 
3° Les cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux et zones humides importants pour la préservation 
de la biodiversité et non visés aux 1° ou 2° du présent III.  
 
L±Φ φ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ 
d'eau, canaux ou zones humides mentionnés respectivement aux 1° et 2° du II et aux 2° et 3° du III du 
présent article sont identifiés lors de l'élaboration des schémas mentionnés à l'article L. 371-3.  
 
[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ 
ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ [ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec les réseaux hydrographiques et les zones humides associées. 
{ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ Ǿƛŀ ƭŀ 5/9Σ ƭŜǎ {5!D9 Ŝǘ ƭŜǎ {!D9Φ 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴŎƭǳǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀŎǎ 
naturels. 

 
Préalable ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 
bleue 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ Ł ǘravers la 
vérification de la prise en compte des critères pertinents des SDAGE. 

 
Les espaces identifiés au regard des éléments pertinents du SDAGE, sont intégrés : 

o les réservoirs biologiques constitutifs de la trame bleue ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
liste 1 

o les têtes de bassins versants Υ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ 
versants sont intégrés à la trame bleue. 

o les zones humides : .ƛŜƴ ǉǳΩƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
cartographiées (problèmes de représentation au 1/100 000eΣ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
partielles pour le territoire) 

Le SRCE renvoie donc la connaissance des zones humides ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ {!D9Σ 
obtenue auprès du conseil général et de la DDT du Cantal. 
 
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ cartographique homogène sur les zones humides, fort enjeu en Auvergne, 
Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊΦ Lƭ ǎŜǊŀ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ 
ǊŜŦŀƛǊŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎΦ 
 

o les axes prioritaires pour le maintien et la restauration des habitats naturels et habitats 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛǎǘŜ м, repris dans 
la trame bleue 

o ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ όƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜύ   

 
Sont intégrées les maǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м, ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ 
bassin versant. 
 
[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΦ  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B2CF619ED58D8C2FFF01ADB4BB4EC8B5.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022478028&dateTexte=&categorieLien=cid
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[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƧŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩétudes 
ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ (Allier) sont intégrés. En effet, les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŜ ŀǾŀƭΣ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ .ƻǳǊƎǳƛƎƴƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ ŀǾŀƭ 
ont été cartographiés. Il est prévu de poursuivre ce travail par la validation de ces espaces dans les 
SAGE concernés.  
Pour les autres rivièresΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘϥŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 
précises sur les espaces de mobilités.  

o Les enjeux de migration locale ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ été directement ƛƴǘŞƎǊŞǎΣ ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ ne 
disposait pas des éléments nécessaires à cette intégration Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
SRCEΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ 
trame bleue. 

 

 

Les enjeux relatifs aux espèces de poissons  

Les enjeux ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛǎǘŜ м dans la définition de la 
trame bleue. /ŜŎƛ ǎŜ ǾŞǊƛŦƛŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
nationale pour les poissons amphihalins identifiée dans les orientations nationales de la TVB 
 

Sites Natura 2000 de ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Ont été pris en compte les sites linéaires Natura 2000 et les périmètres surfaciques à composante 
aquatique ou humide. 
 

 

Conclusion : La trame bleue auvergnate répond à la définition réglementaire et reprend les éléments 
pertinents des SDAGE.  

 

 

II.6. Enjeux relatifs aux habitats trame verte et bleue 

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ {w/9Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ 
prise en compte des habitats de cohérence nationale a posteriori dans les éléments de la trame verte 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 
Les habitats trame verte et bleue (dits « habitats TVB ») ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǇƻǳǊ 
lesquels un intérêt en matière de continuité écologique est important ; Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ζ bocage ». 
 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ¢±. ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ /I!b9{Φ 
Le Programme CHANES cartographie des habitats naturels et des espèces (végétales) et concerne 
une partie des sites Natura 2000 (60/94 sites) soit 66 000 ha (sur 381 170 ha en Natura 2000) en 
Auvergne. Il ne concerne donc pas toute la région Auvergne et donne donc une indication plutôt 
ǉǳΩǳƴ Şǘŀǘ ŜȄŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ en compte des habitats Trame verte et bleue. 
 
 

tƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΣ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ les habitats TVB et les 
réservoirs de biodiversité est partielle :  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ « Habitats » sont en réservoirs de 
biodiversité ainsi les habitats TVB de ces sites Natura 2000 sont de fait a priori intégrés aux 
réservoirs. 
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Mais : 

¶ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ¢±. ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
Natura 2000 (notamment sites de rivière)  

¶ et les contours des sites Natura 2000 ne coïncident pas toujours très bien avec la limite 
ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ ŎŀǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜǎ Ł ƭŀ ƳşƳŜ 
ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ όŎŜƭŀ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǾǊŀƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎύΦ 

!ƛƴǎƛ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǾŞǊƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ¢±. ǎŜǊŀ 
faite et devra être vérifiée. 
Le tableau ci-dessous donne ainsi ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ¢±. ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ¢±. ŎƻƴƴǳŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ όŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜύΦ 
 
 

Habitat bocage 

Deux habitats bocagers sont retenus comme habitats trame verte et bleue.  
Une analyse de ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ōƻŎŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ 
SRCE Auvergne. La couche cartographique des éléments de bocage retenus pour la localisation des 
trames vertes et bleues a été croisée avec les éléments TVBΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀpprocher la vérification 
de la prise en compte de ces habitats. 
Sont intégrées aux réservoirs de biodiversité de la trame verte et aux corridors diffus, les zones où les 
densités de bocage sont fortes: 

 

% de zones à forte 
densité de bocage  

Réservoirs Corridors 

Milieux 
agropastoraux 

10% 69% 

Forêt 23% 37% 

Cultures 11% 69% 

 
 
Les données traitées sont des données de densité, il faut donc relativiser le résultat. [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
zones à forte densité de bocage aurait pu être encore plus importante dans les corridors. 
 
 

Conclusion sur ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ habitats « trame verte et bleue » : les données sur les habitats TVB 
ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎΦ hƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǘƛǊŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 
habitats TVB en réservoirs de biodiversité. Pour les habitats connus dans les espaces cartographiés à 
ce stade, une bonne intégration est faite. Elle est recherchée et à poursuivre. 
[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 5h/h. ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ Ŝǘ 
si nécessaire de faire évoluer les éléments TVB pour prendre en compte les évolutions de 
connaissance. 
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II.7. Enjeux relatifs à certaines espèces protégées ou inventoriées : espèces 
dites « TVB » 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ pour la cohérence 
nationale de la trame verte et bleue. 
Une synthèse concernant les espèces en question est présentée dans le tableau ci-dessous. Il s'agit 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǾŜǊǘŞōǊŞǎ ¢±.Φ tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƛƳǇŀǊǘƛ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/9Φ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǘŀȄƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ 
obtenus, ŀƛƴǎƛ ŎŜǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜƭΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛǾƛǎŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 
 
 
Croisement des données ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ¢±. ǾŜǊǘŞōǊŞŜǎ ŀǾŜŎ les éléments de la TVB du 
SRCE 
[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŎǊƻƛǎŞŜǎ 
avec le projet de SRCE. Les espèces prises en compte pour cette analyse sont les espèces vertébrées 
« Trame Verte et Bleue ». Les données ont été transmises par la LPO Auvergne, le Groupe 
ƳŀƳƳŀƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜΣ ƭŜ /tL9 ŘŜ IŀǳǘŜ ŀǳǾŜǊƎƴŜΦ 
/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ҈ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ identifiés par le SRCE. Pour les oiseaux, 50% des 
observations ont été effectuées au sein des réservoirs. Cette constatation peut notamment 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŀƳǇƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ 
ŘƻƴƴŞŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ {ǇŞŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ 
réservoirs, contrairement aux Zones Spéciales de Conservation de surfaces plus réduites. 
En complément, environ 25 % des données recueillies sont situées dans les corridors diffus, et 4 % au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 
Ainsi, environ 90% des données transmises sont situées dans la Trame verte et bleue régionale, soit 
au sein des réservoirs de biodiversité, soit au sein de corridors écologiques. Les espèces sont donc 
bien intégrées dans ce projet de SRCE pour lesquelles la préservation de leurs habitats pourra être 
assurée. 
 
 

Groupe 

% de données dans 
les réservoirs de 
biodiversité de la 

trame verte 

% de données 
dans les 

corridors diffus 

 

% de données 
dans les plans 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
trame bleue 

Oiseaux TVB 50 % 27 %  3 % 

Mammifères TVB 66 % 18 %  2 % 

Reptiles 68 % 21 %  9 % 

Amphibiens 59 % 34 %  1 % 
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Parmi les espèces « TVB », il y a des espèces déterminantes pour les ZNIEFF. Ainsi, en intégrant la 
plupart des ZNIEFF de type 1 aux réservoirs de biodiversité, le SRCE est également favorable à ces 
espèces. 
Le critère « espèces η ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ définition du SRCE Auvergne. 
Néanmoins, une bonne proportion ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques du SRCE. La trame verte et bleue régionale 
devrait donc bien contribuer à la préservation des habitats de ces espèces et donc de leur 
population. 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ consiste à vérifier que les observations des espèces considérées comme importantes pour 
la Trame verte et bleue soient bien représentées dans les éléments de cette TVB.  
CepeƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ōƛŀƛǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝƴ !ǳǾŜǊƎƴŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sur 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ όǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƘŞǘŞrogène). Par ailleurs, le niveau 
de connaissances actuel est aussi hétérogène entre espèces. 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ƴŜ ǊŜŦƭŝǘŜ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ 
fonctionnement de ce même écosystème. Certains individus peuvent en effet être observés dans des 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǇǊƛƻǊƛΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛǎƻƭŞ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ 
de vue fonctionnel, et donc être noté en dehors de la TVB. 
Il convient donc de relativiser les résultats de ce croisement, qui apporte des éléments de réponse 
mais qui ne peut être considéré comme une vérification pleinement fiable.  
[Ŝ {Lbt Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳŜ ƭŜ {w/9 ŀǇǇǳƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ 
compléter et fiabiliser la connaissance. Ce même croisement pourra être fait de nouveau lors de la 
révision du SRCE Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ résultat plus significatif. 
 

Conclusion: la prise en compte du critère « espèce TVB» se fait à 3 niveaux dans le SRCE : 

¶ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻn ont été récupérées sont intégrées 
dans les réservoirs de biodiversité ; 

¶ les espèces pour lesquelles seuls les périmètres ZNIEFF sont disponibles sont intégrées via 
les ZNIEFF de type 1 aux réservoirs de biodiversité ; 

¶ les espèces pour lesquelles aucune dƻƴƴŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ ǎƻƴǘ concernées par 
ƭΩamélioration des connaissances ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

 
 

II.8. Enjeux relatifs à des continuités écoƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

 
La cohérence nationale de la Trame verte et bleue repose également sur des enjeux de préservation 
ƻǳ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 
Ces continuités écologiques, communes à au moins deux régions administratives, ou ayant un sens 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ  
 
9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ о Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
nationales et correspondent à des enjeux de : 

¶ déplacement pour la faune et la flore inféodés à de grands types de milieux : 
o ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Υ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘƘŜǊƳƻǇƘƛƭŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦǊŀƛǎ Ł ŦǊƻƛŘǎ ˟ 
o ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ ˟ 
o ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻŎŀƎŜǊǎ ˟ 

¶ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ˟ 

¶ migration pour les poissons migrateurs amphihalins. 



 SRCE Auvergne 
 

15/41 

[Ω!ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ с ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ plusieurs régions 
biogéographiques. 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ Řǳ {w/9 !ǳǾŜǊƎƴŜ Ǿƛǎ-à-vis des continuités nationales est  
conduite par trame à partir des cartes et permet de vérifier que les continuités écologiques 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 
 
 

Cohérence entre les réservoirs et les corridors de la sous trame Forêt en Auvergne et 
continuité nationale des milieux « boisés » 

 

 

Carte « Trame Verte et trame forestière ». La trame forestière est issue du diagnostic (carte des 
écopaysages) 

Légende carte « Trame verte et trame forestière » 

Carte de la cƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ζ Milieux boisés » : Légende et compléments  

¶ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ CƻǊşǘ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ : 

o 2 : Massif Central. Cette continuité est bien intégrée au SRCE Auvergne notamment à 
ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ŎƘŀǇŜƭŜǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ /ŀƴǘŀƭ Ŝǘ IŀǳǘŜ-
Loire /Puy de Dôme. 
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¶ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ CƻǊşǘ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ : 

o 9 : Axe partant du Massif de Païolive au Sud-Est du Massif Central pour remonter vers 
ƭΩhǳŜǎǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜΦ /ŜǘǘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ 
¢ǊƻƴœŀƛǎΦ 9ƭƭŜ ǊŜƳƻƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ bƻǊŘ-Sud entre 
les deux branches ŘΩǳƴŜ ŀǳtre continuité longeant la Sologne. 

Cette continuité est bien intégrée au SRCE Auvergne notamment à travers les réservoirs forestiers de 
ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΦ 

 

La continuité des milieux forestiers de plaine et de colline repose sur de grands espaces forestiers 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǊŜƭƛŞǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ōƻŎŀƎŝǊŜΦ Essentiellement cantonnée au nord de 
ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ des milieux forestiers de plaine et de colline est en liaison avec les forêts 
des régions Centre et Limousin, ce qui correspond bien à la continuité nationale. 

 

Conclusion : Les éléments de la sous-trame forêt du SRCE Auvergne sont cohérents avec la continuité 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ζ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ η notamment forêt de montagne. 

Cohérence entre les réservoirs et les corridors thermophiles du SRCE Auvergne et la 
continuité nationale des « milieux thermophiles » 

 

 

Carte « Trame Verte et trame thermophile ». La trame thermophile est issue du diagnostic (carte 
des écopaysages) 

 Légende carte « TV et trame thermophile » 
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Carte de la cƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ζ Milieux thermophiles » : Légende et compléments  

¶ Continuités dont la tendance calcicole est plutôt nette 

o 6 : Axe de la Limagne 

¶ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řƻƴǘ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜκŎŀƭŎƛŦǳƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦǊŀƴŎƘŜ 

o 20 : Littoral atlantique (Loire) -> Massif Central (Creuse et Cher) 

tŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ǿŀ ƧǳǎǉǳΩŀǳ aŀǎǎƛŦ /ŜƴǘǊŀƭ ƻǴ ŜƭƭŜ ǎŜ ǎŞǇŀǊŜ Ŝƴ 
ŘŜǳȄ ŀȄŜǎΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ Řǳ /ƘŜǊ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

Il apparait clairement que la Limagne joue un ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
nationale des milieux thermophiles. 

Conclusion : [ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ζ aƛƭƛŜǳȄ ǘƘŜǊƳƻǇƘƛƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ η Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte à travers le schéma régionalΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ [ƛƳŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ pelouses sèches autour de 
Montluçon constituent des éléments essentiels. 

 

Cohérence entre les sous trames « agropastorale », « milieux cultivés », « milieux 
subalpins η ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ζ milieux 
ouverts frais à froids» η ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ 

5ŀƴǎ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǾŜǊƎƴŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ 
établies au niveau national. La comparaison se fait donc entre la carte de la continuité nationale 
« milieux ouverts frais à froids » avec les trois sous-trames régionales de milieux ouverts. 

 

Carte « Trame Verte et trames milieux ouverts frais à froids». Les trames de milieux ouverts 
(agropastoraux, cultivés, subalpins) sont issues du diagnostic (carte des écopaysages)  

 

Légende de la carte « TV et et milieux ouverts » 
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/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ζ Milieux ouverts frais à froids » : Légende et 
compléments  

¶ Grands massifs montagneux 

o 2 : Massif Central : Cette continuité est intégrée à travers principalement des 
corridors diffus, et des réservoirs. 

¶ Hors grands massifs montagneux 

o 6 : Continuité reliant les alpes au Massif Central au sud de Lyon. Cette continuité est 
prise en compte essentiellement par des réservoirs de biodiversité des hautes 
Chaumes du Forez, des corridors diffus et correspond localement à priori à des 
corridors à préciser 

Conclusion Υ [Ŝ {w/9 !ǳǾŜǊƎƴŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ζ aƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ŦǊŀƛǎ Ł 
froids». 

 

Cohérence entre les réservoirs et les corridors bocagers du SRCE Auvergne et la 
continuité nationale des « milieux bocagers » 

Carte « Trame Verte et trame milieux bocagers ». La trame de milieux bocagers est issue du 
diagnostic (carte des écopaysages) 

 Légende de la carte « TV et milieux bocagers » 
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CartŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ζ Milieux bocagers » : Légende et compléments  

¶ 6 : Complexe bocager du Massif Central et de sa périphérie 

Cette continuité est bien prise en compte, les bocages étant très présents et importants en 
Auvergne. 
 

Cohérence entre les continuités du SRCE Auvergne et la continuité nationale des 
« milieux ouverts - avifaune» 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ œŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ 
bleues en Auvergne donc la comparaison avec la continǳƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ζ milieux ouverts 
ς Avifaune » ne se justifie pas. Cependant, la cohérence est assurée à travers la prise en compte 
globale des milieux ouverts. 

Trame aquatique et humide 

LΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ ŘŞǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ le maintien de la continuité aquatique et 
humide, renforcée par sa situation en tête de bassins versants (Loire-Bretagne / Adour-Garonne). 

[ŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ Řǳ {w/9 !ǳǾŜǊƎƴŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ζ Poissons migrateurs 
amphihalins » notaƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΦ 

Conclusion sur la cohérence du SRCE avec les ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

Les continuités écologiques identifiées au niveau régional assurent la préservation des continuités 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ. 












































